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VILLE DE

QUEBEC



Compte-rendu
 de réunion
	Rencontre du Comité de vigilance

de l’incinérateur de la Ville de Québec


	Date
	13 décembre 2007 
	Heure
	18 h 30

	Endroit
	Centre culture et environnement – Frédéric Back – salle 324

870, avenue De Salaberry, Québec

	Rédigé par
	Alexandre Turgeon
	Signature
	

	Ordre du jour

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 7 novembre 2007

3. Retour des membres sur les présentations concernant la modernisation et les fiches relatives à l’exploitation
4. Résultats des reprises d’échantillonnages concernant les dioxines

5. Évaluation des impacts liés aux émissions atmosphériques de mercure
6. Renouveau site internet

7. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre et calendrier

8. Varia

     - consultation en ligne sur la gestion des matières résiduelles

	Étaient présents 

Membres votants :

Loïc Lévesque
AmiEs de la terre de Québec

Alexandre Turgeon
Conseil régional de l’environnement

Nicole Blouin
Conseil de quartier Vieux-Limoilou

Steve St-Cyr
Conseil de quartier Lairet

Nicolas Faucher 
Cégep de Limoilou, milieu sociaux-économiques

Anne Beaulieu
Élue, arrondissement de Limoilou

Alain Loubier
Élu, arrondissement de Limoilou

Membres sans droit de vote :

Denis Robillard
Service de l’environnement, Ville de Québec

Benoît Delisle
Service des travaux publics, Ville de Québec 

Slavko Sebez
Direction régionale de santé publique

Marc Rondeau
Communauté métropolitaine de Québec



	Copies à :  Toutes les personnes présentes ainsi que : 

Membres votants

Mario Ringuette
Conseil de quartier Maizerets 

Guy Perrault 
Élu, Ville de Québec

Membres sans droit de vote

Richard Bourget
Arrondissement de Limoilou, Ville de Québec




	Compte-rendu de réunion

	Objet

Comité de vigilance de l’incinérateur de la Ville de Québec
	Date

13 déc 2007

	

	
	ACTION

	0. Ouverture de la réunion

· Mme Anne Beaulieu souhaite la bienvenue à tous. 


	

	1. Adoption de l’ordre du jour
· L’adoption de l’ordre du jour est proposée par M. Loïc Lévesque, appuyée par M. Steve St-Cyr.


	

	2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 7 novembre 2007. 

· L’adoption du compte-rendu est proposée par M. Alain Loubier, appuyée par M. Loïc Lévesque. 

· Suivi : Le contrat de vente d’énergie à Stadacona. Le contrat vient à échéance en 2007. La Ville cherche à optimiser la vapeur produite par l’incinérateur. La Ville cherche à signer un nouveau contrat pour une durée de 17 ans (soit jusqu’en 2024 : l’année prévue de fermeture de l’incinérateur). Stadacona cherchera à utiliser toute l’énergie disponible sur une base de 2 millions de giga joules par année. Stadacona paiera 9 à 10 millions $ par année indexée selon l’IPC à partir de la 3e année. Toute réduction de la production d’énergie entraînera un ajustement de la somme versée par Stadacona à la Ville. Benoit Delisle fera une présentation à la prochaine rencontre après que l’entente ait été approuvée par le Conseil municipal.


	

	3.
Retour des membres sur les présentations concernant la modernisation et les fiches relatives à l’exploitation
· Benoît Delisle dépose la fiche sur les quantités de déchets incinérés en 2007 en tonne.
· Loïc Lévesque repose la question du choix de technologie de traitement des boues par rapport à la date prévu de fermeture de l’incinérateur. Cette question sera traitée dans une prochaine rencontre (voir point à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre). Une présentation du fonctionnement du traitement des boues sera effectuée au préalable.

· M. Delisle nous souligne que la norme qui sera la plus difficile à respecter sera la norme de CO. Contrairement à d’autres normes où les émissions sont de 3 à 5 fois inférieures à la norme, les émissions de CO seront tout juste en dessous de la norme si tout va comme le prévoit le consultant RSW. M. Delisle croit que la technologie choisie pour la modernisation est la meilleure technologie disponible pour réduire les émissions de CO. La performance sera toutefois drastiquement améliorée d’un facteur de 8 à 10. De 400 à 600 ppm de CO actuellement émis, l’objectif est d’atteindre la norme de 57 ppm. 

· Suite à un commentaire de M. Sebez, une interrogation est posée par certains membres à savoir si les échantillonnages et le niveau d’émission mesurés par l’incinérateur sont appropriés pour évaluer les impacts sur la santé, et si d’autres techniques de mesure permettraient, autrement que par des modélisations, d’évaluer si les émissions représentent un risque sur la santé.


	

	4.
Résultats des reprises d’échantillonnages concernant les dioxines
· Denis Robillard nous indique que les émissions de dioxines dépassaient les normes. Suite aux correctifs apportés au système d’épuration des gaz, le niveau d’émission a diminué à la moitié de la norme.

	

	5. Évaluation des impacts liés aux émissions atmosphériques de mercure
· M. Sebez effectue la présentation de l’évaluation des impacts liés aux émissions atmosphériques de mercure. 
· Il conclut sa présentation avec une série de 5 recommandations pour favoriser une meilleure gestion des déchets domestiques dangereux (dont les ampoules fluo compactes, source de mercure). 
· Après discussion et proposition de plusieurs membres, le comité accepte d’adhérer à ces recommandations.
Considérant que les ampoules fluo compact sont de plus en plus populaire;

Considérant que ces ampoules contiennent du mercure;

Résolution CVIVQ-13-12-2007-01 : Il est proposé par M. Alain Loubier, appuyé par M. Nicolas Faucher, que le Comité de vigilance adopte les cinq recommandations de la direction de la santé publique :

· Réglementer davantage la collecte des déchets ménagers dangereux 

· Maintenir, sinon réduire les émissions atmosphériques de mercure de l’incinérateur de la Ville de Québec

· Demander à Hydro-Québec de prendre sa part de responsabilités (informer les consommateurs sur la globalité des impacts) 

· Élaborer un programme fiable et facile d'accès pour le recyclage des ampoules fluocompactes (ex. : poste de récupération aux points de vente)

· Ajouter des frais de consignation pour inciter le recyclage

Que le comité demande également 

· de faire appliquer le principe responsabilité élargie du producteur dans la gestion des ampoules fluo compactes.

Il est également convenu de transmettre copie de cette résolution aux organismes concernés.

Adopté à l’unanimité.

	

	6. 
Renouveau site internet

· Alexandre Turgeon informe les membres du comité que plusieurs mises à jour ont été réalisées sur le site Internet du Comité de vigilance. Il invite les membres du comité à prendre connaissance de ces modifications et suggère de faire une présentation du site lors d’une prochaine rencontre pour avoir les commentaires des membres.


	

	7. 
Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre et calendrier

· Contrat de vente de vapeur à la Stadacona.

· Alternative au traitement des boues en vue de la fermeture de l’incinérateur en 2024 (Loïc Lévesque transmettra à Benoît Delisle les questions qu’il a sur le sujet (avec copie au Secrétariat et à la présidence)).

· Présentation du site Internet


	

	8.
Varia
• Consultation en ligne sur la gestion des matières résiduelles

· Anne Beaulieu nous signale que le Gouvernement du Québec a lancé une consultation en ligne (sur Internet) sur la politique de gestion des matières résiduelles.

Les dates des prochaines rencontres pour 2008 sont : 

· 19 février 2008;

· 25 mars 2008;

· 8 mai 2008;

· 17 juin 2008;

· 16 septembre 2008;

· 28 octobre 2008;

· 9 décembre 2008.


	


